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III

PIERRE AUBENQUE

Theorie et pratique politiques chez Aristote





THßORIE ET PRATIQUE POLITIQUES
CHEZ ARISTOTE

Je voudrais partir une fois de plus des interpretations de

Jaeger. On critique souvent Jaeger pour la faussete, ou du
moins le caractere aventureux, de certains de ses resultats

genetiques. Mais on meconnait souvent que ces

consequences sont deduites chez lui, non pas essentiellement de

criteres stylistiques ou historiques (comme cela avait pu
6tre le cas pour la Chronologie des dialogues platoniciens),
mais d'interpretations, et que ces interpretations peuvent
contenir une part de verite, meritent en tout cas d'etre envi-
sagees pour elles-memes, meme si l'on conteste les

consequences chronologiques que Jaeger en tire.
Le caractere general des interpretations de Jaeger — qu'il

s'agisse de la metaphysique, de l'ethique ou de la politique —
est qu'elles dramatisent le contenu d'une ceuvre dans laquelle
on ne voyait avant lui que Systeme, ou du moins synthese
et compromis autour d'un juste milieu. Son idee generale
est au contraire que la philosophie d'Aristote represente
l'effondrement des syntheses platoniciennes et le retour
aux oppositions dramatiques que Platon avait cru surmonter.
«In der Schau der Ideen fällt Sein und Wert, Wissen und
Handeln zusammen. Mit dem Preisgeben der Ideenlehre
verliert die Dialektik ihre für Platon wesentliche unmittelbare

Bedeutung für das menschliche Leben, denn Sein und
Wert fallen jetzt auseinander. Metaphysik und Ethik
[et l'on pourrait ajouter: metaphysique et politique] scheiden
sich weit schärfer als bisher... Es vollzieht sich die folgenreiche

Scheidung der theoretischen und praktischen
Vernunft, die in der [platonischen] <pp6vy)crt<; noch ungeschieden
miteinander eins waren» (Aristoteles, p. 85). Ailleurs il
parle d'un « gebrochener Piatonismus» (p. 295).
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Ce principe general d'interpretation s'accorderait parfai-
tement au cas de la Politique, qui, selon Jaeger, se situerait
entre deux poles. L'un serait represente par le passage
« politique» du Protreptique (Fr. 13 W.; Jamblique, chap. X)
developpant le programme d'une politique scientifique,
indissolublement theorique et pratique, ou l'on verrait le

legislateur-philosophe construire l'Etat ideal en prenant pour
norme l'immuable qufjic, comme le pilote a les yeux fixes

sur les realites eternelles (X, 5, 27 P.). Le second pole serait,
ä l'autre extremite de la carriere d'Aristote, le recueil empi-
rique des constitutions, traduisant l'abandon par Aristote
de toute norme transcendante et l'oubli de l'une des recom-
mandations du Protreptique: « De la meme fagon que n'est

pas un bon architecte celui qui n'emploie pas de regle
(xavcov), ni aucun instrument de ce genre, mais prend seu-
lement modele sur d'autres bätiments dejä existants, de

meme celui qui, lorsqu'il donne des lois ä des cites ou
s'occupe de politique, considere pour les imiter d'autres
actions ou d'autres constitutions humaines, que ce soit celle
des Lacedemoniens, des Cretois ou de quelque autre peuple

que ce soit, celui-la ne sera pas un bon legislateur; car il est

impossible que l'imitation de quelque chose qui n'est pas
beau soit belle et que l'imitation de quelque chose qui n'est,
dans sa nature, ni divin ni durable soit elle-meme immortelle
et durable» (X, 55, 14 sq. P.).

Entre ces deux poles s'ordonneraient les diverses couches
de la Politique: l'une — theorie de l'Etat ideal — deduisant

encore la pratique de la theorie (livres II, III, VII et VIII),
l'autre au contraire (IV-VI) appuyant sur des observations
et une classification empiriques des recettes pratiques pour
la conservation des Etats existants. Tout le monde trouverait
done son bien dans la Politique-, les idealistes y verraient
une «Utopie platonicienne», immediatement deduite de

normes ideales, mais sans rapport avec la realite; les realistes

un modele d'enquete empirique autorisant tout au plus,
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dans le domaine politique, des actions en ordre disperse
tendant ä la conservation des institutions existantes. Qu'Aris-
tote ait evolue d'une conception a l'autre, cela serait en
accord avec l'analyse jjegerienne des Ethiques, evoluant
d'une morale «theonome» dans 1 'Ethique ä Eudeme ä une
Phänomenologie des conduites ethiques concretes dans

1'Ethique ä Nicomaque, d'une ethique de l'etre a une ethique
des situations.

Ce schema evolutif seduisant se heurte malheureusement
ä un certain nombre de difficultes dont nous rappellerons
seulement quelques-unes concernant la Politique. D'abord,
le reaüsme politique, le cote de Realpolitik, que l'on
devrait logiquement attendre du dernier etat de la politique
aristotelicienne, se rencontre dejä, de l'aveu de Jasger lui-
meme, dans V Urpolitik, notamment dans la critique de

l'Etat platonicien au livre II. On ne peut done pas dire que
l'Urpolitik soit une Utopie platonicienne, et cela d'autant
moins que Jasger en si tue la composition ä l'epoque d'Assos,
oh Aristote aurait inflechi ses conceptions politiques sous
l'influence d'Hermias d'Atarnee. — Dans ce meme livre II
de la Politique, on trouve une grande richesse de remarques
de detail, concernant notamment les constitutions de Sparte,
de Crete et de Carthage, qui laisse supposer que l'interet
d'Aristote pour les recherches sur les constitutions a du
avoir sa source dans des recherches du meme genre entre-
prises au sein de l'Academie. —• Autre objection: l'idealisme

politique, par la repudiation progressive duquel Jaeger

mesure devolution d'Aristote, n'est pas precisement ce

qu'Aristote critique chez Platon, puisque ce qu'il critique
au livre II n'est pas tant la conception du philosophe-roi
de la Republique que des vues dejä plus realistes, notamment
Celles des Lois. Bien plus, on peut se demander si Platon a

jamais soutenu, autrement que sous forme mythique, cette

politique ideale, « theonome», immediatement deduite d'une
theologie, que Jaeger lui attribue. En evoluant vers le rea-
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lisme et l'empirisme, Aristote ne ferait que tester fidele aux
enseignements du dernier platonisme.

S'agissant de la conception meme de la politique, on
trouve, dans les parties dites anciennes de la Politique, une
conception qui s'apparente plutot ä celle que, selon Jaeger,

on devrait attendre de la derniere periode. Ainsi, ä la fin de

VII, Aristote previent qu'il a du se contenter d'approxima-
tions (Sicopicrrai oyeSov), «car on ne doit pas rechercher la

meme exactitude dans les discours theoriques et dans les

faits d'experience » (oi> yap tt)V ai>T7]v äxpfßetav 8si tyreZv Sid

te twv Aoycov xal tüv yiyvopiEVCov Sia t?)<; atCT0r|aeco<; — 1328

a 19-21)1. Nous sommes ici tres loin du Protreptique, qui in-
sistait au contraire sur l'exactitude du modele propose ä

l'imitation du philosophe-legislateur {Fr. 13 W.; X, 5 5, 13 P.).
Enfin et surtout, on a reproche ä Jaeger d'avoir exagere

l'opposition progressive de la theorie et de la pratique au

point d'en faire le critere d'une pretendue evolution d'Aris-
tote. II n'y aurait pas chez Aristote evolution d'une politique
theoretique ä une politique pragmatique, car la politique du
Protreptique est dejä une politique pratique et, inversement,
le dernier etat de la Politique s'appuie sur un savoir positif,
de type plus sociologique que theologique, mais qui merite
encore le nom de theorique, si l'on se souvient que, chez

Aristote, Gewpta, Gewpetv, ne se referent pas necessaire-

ment ä un savoir transcendant, mais ä toute connaissance

atteignant une certaine generalite.
Le premier point a ete particulierement mis en lumiere

par les interpretes les plus recents du Protreptique, notamment
par R. Stark dans la premiere de ses Aristotelesstudien (Die
politische Leistung der spekulativen Wissenschaft nach dem

Protreptikos), qui montre que la science du Protreptique
n'est pas seulement contemplative, mais se prolonge natu-

1 Declarations analogues ä propos del'ethique: E.N.,1, x, 1094 a 23-27;
7, 1098 a 26-29.
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rellement en action. Tous les interpretes du Protreptique
s'accordent aujourd'hui (depuis Wilpert) ä reconnaitre que
la (p\)Gir, sur laquelle le legislateur doit avoir les yeux fixes,
n'est pas le monde platonicien des Idees, mais designerait
dejä, au sens aristotelicien, la nature des choses et de l'homme,
la vraie realite, ce qui permettrait d'opposer cette politique
selon la nature aux constructions artificielles des sophistes
et peut-etre de Piaton lui-meme. La prescription du
Protreptique signifierait-elle simplement qu'il ne faut pas faire
une politique contre nature 1 En tout cas, ainsi entendue,
la Gewpia twv övtwv xai. cpüuewq (Fr. 12 W., 58 R.;
54,4 P.) ne s'oppose pas ä l'epjteipia, sans laquelle il n'est

pas de connaissance possible de la nature. Ce qui est rejete,
c'est seulement l'accumulation de connaissances fragmen-
taires, l'erudition sans principe des sophistes. Or l'epteipia
ainsi entendue est precisement ce qui empeche la Gewpia de

s'abimer dans l'abstraction et la rend immediatement disponible

pour les applications pratiques. On aurait done le
schema eprceipia— Gewpia— 7tpod;i<;, la Gewpia n'etant que la
mise en ordre du donne empirique par rapport ä la norme
naturelle et appelant alors l'activite organisatrice, plus que
proprement innovatrice, de la 7rpoc^i<;. On pourrait parier
indifferemment d'empirisme organisateur ou, comme le fait
M. Stark (p. 12), de «metaphysique pratique», dont le
modele serait ä chercher non dans la Republique ou les Lois,
mais dans le Politique platonicien. Ainsi serait restituee la
continuite d'une ligne allant du Politique de Piaton ä la

Politique d'Aristote. La Politique d'Aristote envisagee desor-
mais comme un tout ne serait autre que la realisation du

programme prefigure par le Politique de Piaton et defini

par le Protreptique du jeune Aristote.

1 Cette interpretation restrictive, que suggere, semble-t-il, R. Stark
(pp. cit., p. 13), ne nous parait cependant pas faire suffisamment droit
au fait que, dans le Protreptique, f) cpuaii; est frequemment associe ä

-ro 0Eiov (cf. Fr. 13 W.; 55, 23 et 27 Pistelli).
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Cette interpretation a le merite de restituier son unite
ä la pensee aristotelicienne et de rapprocher des concepts —
comme Oswpta et npä.E,i<; ou Oswp'ta et epiTOipla — qu'Aristo

te a sans aucun doute voulu complementaires et que Jaeger
avait tendance ä dissocier exagerement pour les besoins de sa

demonstration. Pourtant la contre-demonstration ne me
satisfait pas entierement, car la synthase de la theorie et de la

pratique, sans aucun doute visee par Aristote, ne me parait
pas realisee dans la Politique.

Pour preciser les termes du probl£me, je partirai du
dernier chapitre de VEthique ä Nicomaque, sorte de transition
entre l'ethique et la politique. Ce chapitre a fait l'objet de

nombreux commentaires. Jaeger le considerait comme tardif
parce que ses dernieres lignes semblent annoncer le plan
actuel de la Politique. Mais il renferme aussi des reminiscences
du Protreptique et des allusions polemiques ä Isocrate qui
obligeraient ä en reculer la date. Une lecture attentive de ce

chapitre montre toutefois que pas plus l'hypothese (la plus vrai-
semblable) d'une redaction ancienne que celle d'une redaction
tardive ne rend compte de ses obscurites. Tout se passe
comme si ces obscurites, dejä reconnues par les interpretes
traditionnels (par exemple, Rodier), trahissaient, non un
accident de composition,1 mais un embarras d'Aristote lui-
mdme.

L'idee generale du chapitre est la suivante. Les discours
ethiques sont impuissants a eux seuls a convertir a la vertu
les ämes qui n'y sont pas naturellement disposees. Des trois

moyens par lesquels on peut devenir bon —- <pöcn<;, e0o?,

1 En particulier, il n'est pas besoin, pour rendre compte de la coherence
du chapitre, de supposer, comme le font Gauthier et Jolif (ä la suite de

Rassow), une double redaction correspondant aux lignes 1179 b

4-20 d'une part, 1179 b 20-31 de l'autre.
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SiSayj) (1179 b 20-21) — 1 il ne faut pas trop compter sur le

premier, qui ne depend pas de nous, ni meme sur le troisieme,
qui n'a pas de prise sur une äme non preparee. A defaut de

vertu naturelle ou apprise, il faut se contenter d'inculquer
de bonnes habitudes par l'education, afin de rendre l'äme,
liberee des passions, accueillante aux discours ethiques, de la

meme fagon qu'on prepare la terre pour recevoir la semence
(1179 b 26). Or l'education est, ou devrait etre autant que
possible, l'affaire de l'Etat. La politique doit done prolonger
par l'education et, au besoin, par la contrainte la täche de

l'ethique, qui est de conduire les hommes ä la pratique de la

vertu.
Mais sur ce th£me general se greffent des th&mes adven-

tices, qui semblent viser plus directement la täche propre de

la pohdque, notamment le theme de la loi. La pratique de la

vertu n'est possible pour l'homme mediocre, toujours
sensible aux entrainements de la passion, que sous de bonnes lois.
Or la loi est definie par deux caracteres: d'une part, elle est
rationnelle (auo -uvo<; eppovvjaeux; xal vou); d'autre part,
elle a un pouvoir contraignant: o St vo[ioc, devayxaemxyjv

ijei 8uva[u,v (1180 a 21-22). On a rapproche ä juste titre
la premiere formule de celle qui definit la loi dans le Pro-

treptique\ tppovvjeue; zic, xal Xoyo? <xko eppovrjasoye; scttiv

(Fr. 52 R., 5 W.; VI, 39, 15 P.). Mais il y a une difference

importante entre le texte du Protreptique et celui de 1 'Ethique:
e'est que ce dernier insiste sur l'aspect contraignant de la
loi. Certes, ce caractere contraignant parait, si l'on isole la

phrase, deduit de son caractere rationnel. Mais cette
interpretation rassurante est contredite par le contexte. Aristote
vient justement de montrer que les logoi etaient impuissants
contre les tox0i) (1179 b 26-28) et que l'on ne pouvait reduire
les passions que par la contrainte (ßta, 1179 b 29; ccvayxv),

1 On retrouve cette meme tripartition — sous la forme 96015, 2605,

X6yo? — au debut des considerations sur l'education au livre VII
de la Politique (13, 1332 a 40).

8
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1180 a 4). Bien plus, il institue une comparaison entre
l'autorite paternelle (yj TtaxpixY) npootot^ic) et la loi: or ce

qui manque ä la premiere, ce n'est pas le caractere rationnel,
mais to Ecr/upov xal to avayxatov (1180 ä 19). II semble
done bien que ce que l'Etat ajoute ä la loi, e'est la puissance
coercitive, qui ne derive pas de la rationalite de la loi (sans

quoi l'autorite paternelle la possederait aussi), mais s'ajoute
a eile du dehors. D'oü, de ce point de vue, la superiority de

l'education publique sur l'education privee, celle-ci n'etant
qu'un pis aller lorsque l'Etat se desinteresse de sa täche
educative (1180 a 30).

II y a la, me semble-t-il, une premiere difficulte et un
premier aveu d'Aristote. Une loi peut etre la meilleure
possible: si son efficacite n'est pas garantie par la force
publique, sa valeur pratique sera nulle. On ne juge pas
seulement une loi sur son contenu, mais sur son contexte,
e'est-a-dire sur la constitution de l'Etat qui aura a l'appliquer h
La force de l'Etat doit se mettre au service du voup et de la

cppovTjon;, mais eile ne s'en deduit pas. C'est pourquoi
Aristote separe le plus souvent, dans sa Politique, la morale
et la politique. Mieux vaut des institutions mediocres que
pas d'institutions du tout. D'oü le conservatisme d'Aristote
et son souci de pourvoir au salut (acoTTjpta) des constitutions
existantes. Mais ceci nous eloigne de ja beaucoup d'une
politique philosopbique.

** *

Ce meme chapitre final de VEthique ä Nicomaque souleve

une autre difficulte. Apres avoir dit que l'education publique
6tait superieure ä l'education privee (xpaTicfTov ixsv ouv to
ylyvea0«t xotv/jv eniusAELav, 1180 a 29), Aristote semble

soutenir la these contraire (Siacpepoucnv at xa0' IxaoTov

1 Cf. IV, 8, 1294 a 3-4: « Le bon gouvernement (euvouia) ne consiste

pas dans le fait de posseder de bonnes lois auxquelles on n'obeit pas ».
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TOXiSeiai xwv xowäv, b 7-8), ceci au nom d'un argument extr£-
mement frequent chez lui: l'education publique ne peut £tre

que generale, alors qu'il s'agit d'eduquer l'individu avec ses

particularities. Suit la reference, habituelle a Aristote en ce

genre de problematique, ä l'art medical et ä la gymnastique,
qui doivent tenir compte du particulier.

II semblerait que cet argument, qui revendique l'origi-
nalite de l'individu contre tout traitement etatique, c'est-
ä-dire necessairement collectif et universel, conduise a une
nouvelle limitation de la portee de l'art politique. Dans la

premiere aporie, l'Etat, avec ses pouvoirs de police, paraissait
seulement un pis aller necessaire, qui serait inutile si les

hommes etaient vertueux par nature, soysvet? ou eücpo£t<;;

il semble maintenant que l'Etat n'ait meme pas les moyens
de son action, puisqu'il legifere en general, alors que les

individus, eux, sont autant de cas singuliers.
Mais ici apparait un nouvel argument (n8o£ 13):

pour pouvoir s'adapter aux cas particuliers, le mieux est

encore de posseder la science du general. Ainsi la medecine

scientifique, bien qu'elle soit, ou plutot parce qu'elle est
science du general, a plus d'efficacite que l'habilete des empi-
riques (de ceux qui collectionnent, St' eivrcsiptav, n8o£ 18,
les observations sur des cas particuliers). Le savoir de l'uni-
versel est mediatement savoir du particulier, non l'inverse.
La consequence est que, meme si l'on se donne pour but
l'education de l'individu, il faut s'adonner ä la science

politique et, en particulier, ä la science de la legislation, qui en est

une partie (1180 b 30-31).
Ceci pourrait paraitre une conclusion et suffire ä intro-

duire la presentation du programme de la science politique
(de 1181 £ 12 ä la fin). Mais auparavant intervient un nouveau
rebondissement, qui parait cette fois purement polemique,
mais n'est pas sans enseignements. Apres avoir compart
medecine et politique, Aristote se demande (1180& 31) si le

cas de la politique n'est pas different de celui des autres
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sciences et arts. Car, dans les autres domaines, on s'adresse,

pour apprendre la science ou l'art, ä ceux qui les pratiquent.
Mais ici On sait bien que les politiques sont incapables
d'enseigner leur art ä leurs propres enfants et a fortiori aux
autres (1181 a 5-6): allusions evidentes aux passages ou le
Socrate de Platon constatait que Pericles avait ete incapable
de rendre justes ses propres enfants (.Meno 94 a-b; Prot. 319 e-

320 a). La conclusion pourrait etre que ceux que l'on appelle
des «politiques» ne meritent pas ce nom: ainsi Socrate
deniait-il ä Pericles la qualite de bon politique pour se

l'attribuer ä lui-meme, et meme paradoxalement ä lui seul

(Gorg., 516 c-d, 521 c). En realite, ce n'est pas la consequence
qu'en tire Aristote. Contrairement ä ce que l'on attendrait,
il ne s'en prend pas tellement aux politiciens professionnels,
qui ne font apres tout que leur metier en agissant spTCtpla

ptSXXov 5) Stavola (1181 a 2-3). Bien plus, ils sont loues un
peu plus loin d'avoir cette eprctpla, qui est plus que la

simple <juvY)0et.a et qui ne contribue pas peu a la science

politique (1181 a 10).
Ceux qui sont critiques, ce sont les theoriciens politiques,

ou plutot ces mauvais theoriciens que sont les « sophistes »

(1180 b 35, 1181 a 12). Deux reproches leur sont faits: ils se

contentent de collectionner les lois les plus approuvees
par l'opinion, mais sans avoir de principe de discernement;
d'autre part, il leur manque l'experience, ep.TCt.pla qui est
done decidement prise ici dans un bon sens 1. II en est une
fois de plus de la politique comme de la medecine: celle-ci
ne s'apprend pas dans les traites (auvxaypaxa), ou du moins
dans les traites seulement, mais par l'experience.

1 R. Stark a fortement souligne, en reaction contre Jaeger, la fonction
positive qui est devolue ä riprcsipta aristotelicienne (Aristotelesstudien,
pp. 17 sqq., 87-92). II renvoie ä juste titre k Metaph. A 1, 981 a 1-3:

(X7toßatvet 8' E7ucro)(i.r) xal 8ta tt)<; ep.7tet.pta<; xot<; <xv0p(O7roi?.

Mais, meme dans le chapitre final de VEtbique a Nicomaque, epmeipia n'a
pas toujours ce sens positif: cf. 1180 b 18, 118102.
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La demarche de ce chapitre est done parfaitement
continue et coherente; mais le moins qu'on puisse dire est

qu'elle est sinueuse: Aristote defend tour ä tour la science

contre l'empirisme et Yempirie contre l'erudition abstraite.

II deplore d'autre part la separation du metier politique, qui
ne s'enseigne pas, et de l'enseignement politique, qui n'ap-
prend pas ä devenir un bon politique. A travers ses meandres,

l'argumentation semble exprimer le vceu d'une double
synthese: synthase de la science et de l'experience, de la

politique theorique et de 1'action; ou, si Ton veut ramener
ces deux syntheses a une seule: synthese entre Yuniversalis
de la science ou de la loi et la singularity des individus et des

cas concrets qui sont la matiere de la politique.

** *

Cette synthase est-elle realisee dans la Politique La
science politique descend-elle au niveau du particulier
Nous permet-elle de decider ä chaque fois, de fapon infaillible,
ce qui doit etre fait hie et nunc

II ne le semble pas. En tout cas, l'aporie de l'universel et
du particulier reparait frequemment dans la Politique. En II, 8,

1269 a 11-12, eile va jusqu'ä justifier le changement des lois

pour les adapter autant que possible a la variability des

circonstances. Le probleme est evoque en III, 11, 1282 b 6 et
il est de nouveau debattu en III, 15, ä propos de la monarchie.
Dans ce dernier texte, l'argument selon lequel les lois
enoncent seulement des generalites est attribue aux partisans

de la monarchie, qui opposent au pouvoir d'initiative
du monarque la rigidite des regies dcrites. Ce probleme
etait dejä pose dans le Politique de Platon (294 <2-296 <2),

qui le resolvait au profit de Yapiaxoc, du (ia.a0xy.be, avvjp.

L'opinion d'Aristote semble etre toute differente et s'opposer
directement au Politique. L'analogie que Platon, et Aristote
lui-meme, etablissaient avec les arts, notamment la medecine,
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est dite ici trompeuse, car l'homme de l'art n'est pas, dans

l'exercice de cet art, soumis ä la passion comme peut l'etre
le politique (III, 16, 1287 a 32 sqq.). II est done dangereux
de remettre le pouvoir a un seul homme plutot qu'ä la loi
(12860 16-20; cf. Ill, 10, 1281 a 34), car rien ne ressemble

autant A l'autorite que l'arbitraire. — Mais, d'un autre cote,
Aristote semble fascine, tout comme le Piaton du Politique,

par l'homme superieur, pour qui il n'y a pas de loi, parce
qu'il est lui-meme la loi: III, 13, 1284 a 10 sqq.; 17, 1288 a 2.

Certes, dans le premier de ces passages, Aristote semble

n'evoquer cette eventualite que pour autoriser les demo-
craties a pratiquer l'ostracisme, puisque de tels hommes ne

peuvent se soumettre, ni etre soumis, A la regie commune.
Mais Aristote semble voir dans l'ostracisme une medication

trop coüteuse, qui ne doit etre employee qu'ä titre de moindre
mal, de Seiixspo? tcXoüc; (1284 b 19). Sa conclusion, qui va
en apparence dans le sens platonicien, est qu'il est conforme
A la nature de laisser gouverner un tel hoi me (1284 b 32-34).

Seulement, cette conformite au module platonicien n'est
qu'apparente. Car ce qui autorise le personnage royal de

Piaton ä s'elever au-dessus de la loi, e'est qu'il possede la

supreme competence, la science (encore appelee dans le

Politique xe-yv/j ou cppovTjcn?). Le chef platonicien ne se

dispense de la loi que parce qu'il porte en lui la science d'un
ordre plus haut que toute loi, de meme que le medecin vaut
mieux que ses ordonnances pare qu'il est l'incarnation de
la medecine. Le politique platonicien supplee done ä la

generality abstraite de la loi par la puissance infinie de
determination qu'il tire de la science. C'est done la science

(ou la xeyvY), qui semble bien avoir ici le sens de science,
cf. 297 a-b". x6 piexa vou xal xsyvvjt; Sixaioxaxov) qui sera

pour lui la loi (xtjv xeyvyjv vopiov Txapsyopievoc;, 297 a).
Au contraire, pour Aristote, la science, qui porte sur le

general, participe de la meme infirmite que la loi. Quelle
sera done la qualite propre du politique, celle qui lui per-
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mettra, par ses initiatives, de suppleer ä la generalite des lois
comme ä celle des traites politiques? Le livre V, chap. 9,

1309 a 32 sqq., nous donne une reponse generale. Trois
qualites sont requises du politique: 1) l'attachement ä la
Constitution existante; 2) la capacite (Süvafju?) d'exercer les

fonctions publiques; 3) la vertu. — Aristote se demande

meme si la vertu est bien necessaire, lorsque les deux autres
conditions sont reunies: s'il repond que oui, c'est que seule
la vertu pourra eviter que la passion ne vienne alterer les deux
autres qualites (1309 b 8-14). II reste que la capacite politique
ne se confond pas avec la vertu L En quoi consiste done
cette Suvagi? que le meme texte compare ä l'epreipla du
Stratege (1309 b 4-5)

Le texte dejä cite du livre III, 16, nous fournira peut-etre,
faute d'indications plus precises, une reponse indirecte.
« C'est une chose impossible, y est-il dit, de regier par une loi
ce qui est matiere ä deliberation» (itept. &v yap ßouXeüovrai

vogoOeTTjcai tcüv aSuvaTcov ecmv — 1287 b 22). Recipro-
quement, on pourrait dire que la deliberation est ce qui
supplee les lacunes de la loi au niveau du particulier ou,
comme le dit VEthique ä Nicomaque, du contingent (svSsyo-

fievov aXXco<; sysiv). La ou la loi comme la science sont
impuissantes, il ne reste qu'ä deliberer, peser le pour et le

contre, tirer le meilleur parti possible des ressources dont
on dispose, ordonner les moyens aux fins, decider non dans

l'absolu, mais ex tmv uTtoxeipivtov, assumer la part de

risque, de que comportent les affaires humaines 2. La
science politique, qui se confond pour une part avec celle du
legislateur, se prolonge done dans la deliberation sur les cas

particulars, mais en meme temps s'efface devant eile. La

1 De m£me en VII, 3, Aristote distingue, ä propos de l'homme supc-
rieur, Suvapt? Trpax-rixv) et äperr]: Set 8'oü ptovov äpe-rijv äXXa xal Süvapuv

uxapxeiv, xa0' tjv 7tpaxTixo? (1325 b 12-14). 2 Nous renvoyons
ici k la theorie de la deliberation dans E.N. Ill, 5, et E.E., II, 10,
1226 a 17 sqq., et k l'analyse que nous en avons proposee {La
prudence che% Aristote, Paris, 1963, pp. 106-119).
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science politique pourra tout au plus definir les conditions
d'exercice — et d'exercice fecond — de cette fonction deli-
beratrice. Ainsi peut-on theoriquement concevoir que cette
fonction appartient ä un seul homme, ä tous (1286 a 25)

ou seulement ä plusieurs (1287 b 25). Le theoricien politique
peut meme nous prevenir que, pour que la deliberation soit
bonne, il faut de la vertu aux deliberants afin que la passion
ne vienne en alterer le jeu en faisant passer l'interet indi-
viduel ou l'interet de classe avant l'interet de la cite: condition

qui parait a Aristote le mieux realisee dans les
deliberations non d'un seul avec soi-meme, ni de tous avec tous,
mais des meilleurs entre eux (cf. 1287 b 23-36). Mais le
theoricien politique ne peut aller au delä de la definition
de ce cadre institutionnel.

C'est dans les traites ethiques, en particulier dans 1'Ethique
a Nicomaque, que nous trouverions des indications plus
precises sur la vertu propre du bon politique, qui n'est pas
seulement vertu morale, mais vertu intellectuelle: non pas
science du Bien en general, mais discernement de ce qui est
bon pour l'homme et capacite d'ordonner ä cette fin bonne
les moyens les plus efficaces. Cette vertu du bon deliberant,
du bon ßouXeimxop, Aristote l'appelle, au livre VI de

VEthique ä Nicomaque, tppov/jcn^x. Peut-etre faudrait-il y
ajouter l'e7«e[xeia du livre V, chap. 14, l'equitable etant
celui qui fait descendre la justice au niveau des cas
particulars. Qu'Aristote, en nommant ces vertus, ait en vue
Faction politique, cela ressort clairement du contexte du
livre V sur la justice, et meme du livre VI, ou il cite (1140 h 7)

comme exemple de cppovtfiop Pericles, ce meme Pericles a

qui Piaton reprochait de n'avoir pas su communiquer sa

sagesse ä ses propres enfants. C'est la seule mention de

Pericles dans les Ethiques, et l'on voit aisement pourquoi

1 <I>povt(xou elvoa t6 SiivaaGoa xaXco? ßouXeviaaaöai... OpÄvtpoi; 6 ßouXeimxö?
(E.N., VI, 5, 1140 a 25-26, 31).
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il est ici nomme: c'est que — tel qu'il apparait notamment
dans les discours que lui prete Thucydide — il realise en lui
par une rencontre singuliere, oü la bonne naissance et la
bonne fortune ont sans doute une grande part et qui est
normalement incommunicable a ses descendants, la double
Synthese du logos et de Taction, de l'habilete et de la vertu
morale. II n'est ni un theoricien pur ni un pragmatique, ni un
eüf]07)<; ni un 7tavoupyo<;1, mais un homme qui est au delä

ou en de$ä de ces oppositions.
Pourquoi Aristote n'a-t-il pas developpe plus avant la

description de l'homme politique selon son coeur Pourquoi
est-il pratiquement muet lä-dessus dans sa Politique, oü il
cite plus volontiers des legislateurs que des hommes d'Etat
et des institutions que des evenements C'est, me semble-t-il,

parce que ces notions relevent pour une grande part de

l'imprevisible et du hasard et n'avaient pas leur place dans un
traite scientifique. II n'y a pas de methode qui permette de

fabriquer en serie les Pericles. II n'y a pas non plus de science

qui puisse, en dernier ressort, dispenser l'homme politique,
confronte ä des circonstances toujours imprevisibles et
singulieres, de la responsabilite de la decision, qui puisse
davantage le disculper de l'echec comme lui disputer la

gloire de la reussite. Ce n'est pas Aristote, mais Theophraste,
qui a ecrit des IloXi-uxa 7tpop xaipoup. Aristote, lui, sait

que du xatpop il n'est point de science 2 et il abandonne cela,

comme le Piaton de la Lettre VII, a la Oslo. poipoc 3.

II reste que la politique a devant eile un vaste champ,
theorique et pratique. Mais elle ne peut que definir le cadre
le meilleur, la meilleure TtoXiTeta, c'est-a-dire mettre toutes

1 La <pp(5vi)at<; est un milieu entre la Ttavoupyla et l'eÜTjOeia, si du
moins l'on en croit le tableau d'E.E., II, 3, 1220 b 38, 1221 a 12. Cette
notation est peut-etre apocryphe, <pp6vr)(i!.? n'ayant guere ce sens dans
VE.E. Elle correspond en tout cas ä la doctrine de YE.N., VI, 13,
1144 a 22-b 1. 2 Cf. les textes que nous avons cites dans La prudence
cbez Aristote, pp. 95-105.

3
327 e. Cf. aussi la fin du Menon, 99 e-100 b.
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les chances du cote de la justice et du plus grand bonheur
possible. En ce sens, il y a bien une science politique, mais

il n'y a pas une science de l'action politique: il y a seulement

une science des conditions qui font que Taction politique
a le plus de chance d'etre ä la fois legitime et efficace. Le
reste est l'affaire des hommes et des dieux. Des dieux: mais

Aristote ne comptait pas beaucoup sur les priores. Des
hommes: mais Ton ne peut decider ä leur place et Ton peut
tout au plus s'efforcer de faire en sorte, par l'education,
qu'ils soient le plus vertueux possible.

Aristote conclut sa description de l'Etat ideal au livre VII
de la Politique par ces phrases desabusees: «II est vain de

parier en detail de ces choses. Car il n'est pas difficile de les

penser, mais il est plus difficile de les faire. La parole est
affaire de souhait, mais l'evenement est affaire de hasard»

(To [xev yap Xeyetv euyvjc, epyov ecm, to 8k auußrjvxi TiiyTji; —
VII, 12, 133x b 19-22). Mais il n'est que juste d'ajouter
ce qu'Aristote dit plus loin pour introduire les considerations
sur l'education, complement necessaire des considerations
sur la politique: si la possession de biens exterieurs depend,

pour l'individu comme pour l'Etat, de la fortune, il n'en
est pas de meme de la vertu: « Que la cite soit vertueuse,
cela n'est plus affaire de hasard, mais de science et de volonte »

(To 8k CTTTouSodav elvca tt)v tcoXiv ooxsti. ibjr^c, epyov, &Xk' km-
CTTf)[XY)(; xal 7tpoaipeasco<;— 13, 1332 a 31-32).
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DISCUSSION

M. Allan: My impression of the argument of E. N. X, 9

differs from that of M. Aubenque and is more favourable to the

reasoning which it contains. In seeking to see how far we are in
disagreement, might we start from the remark very near the end

(1181 b 12) that 'since our predecessors have not studied the

nature (or the province, if that is meant) of legislation, it seems

better to inquire into it ourselves' This shows that Aristotle
means to identify himself throughout the passage with the
Platonic school, a fact which has been well brought out by Kapp
and von Fritz, though they are not the first to say so (Aristotle's
Constitution of Athens, Introd., p. 41 and 43). The numerous
echoes of the Meno and Protagoras support this. Now does not
this shed some light on the form of the reasoning Whereas

M. Aubenque uses expressions which suggest that Aristotle is

here in an unusual degree uncertain of his position, « rebondis-

sement», «sinueux», etc., I do not find the style of reasoning
exceptional, and think there is a continuous forward movement
after the pattern of the Platonic dialogues.

M. Aubenque: Les remarques de M. Allan confirment l'an-
ciennete du chapitre en question, que d'autres auteurs, notamment
M. Stark, appuyaient sur des rapprochements avec le Protrep-
tique. La structure de l'argumentation est en effet dialectique au

sens d'un dialogue platonicien et je ne crois pas avoir voulu dire

autre chose. Les mots « rebondissement», «sinueux», que j'ai
en effet employes, n'etaient pas necessairement pejoratifs: il y a

aussi des rebondissements (ce qui ne veut pas dire des contradictions)

dans les dialogues platoniciens, et une demarche peut etre
ä la fois sinueuse et coherente. Cela dit, il ne me semble pas qu'il
s'agisse seulement ici d'un artifice d'exposition, mais bien d'un
embarras reel d'Aristote, comme en temoigne notamment la

renaissance periodique dans la Politique — et ailleurs — de

l'aporie sur l'universel et le particulier.
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M. Gigon: Die in E. N. 1181 b 11 genannten TtpoTepoi sind
die zuvor ausführlich genannten Sophisten und Politiker. Der
Ausdruck kann verwundern, ist aber nicht auffallender als

manche ähnliche Stellen. — Was ist weiterhin in 1180 a 21 unter
dcvayxacmxf) zu verstehen

M. Aubenque: Ce qui me conduit ä mon interpretation d'dvay-
xacTTixT) est la comparaison ici instituee avec la 7ta.Tpt.x7) rtpocr-
"cct£,iq, comparaison qui ne peut porter que sur le fait que la loi
possede cet iayjjpov et cet dvayxatov que la premiere ne possede

pas.
M. Weil: Chez d'autres auteurs, le verbe 7tpocsTaTT£iv est

souvent associe ä l'idee de contrainte ou meme d'asservissement.

Comme l'a dit M. Gigon, et comme on le constate en d'autres

domaines, le vocabulaire d'Aristote parait incertain.
M. Aubenque: Non seulement le vocabulaire, mais meme la

pensee. Apres avoir dit que to ieryupov manque ä l'autorite
paternelle, Aristote, un peu plus loin, dit expressement le con-
traire: eviayuet,... oE TOCTpixol Aoyot. (1180 b 4-5).

M. Allan: In answer to M. Gigon's question to me, the

point was made in M. Aubenque's paper that o vopo? avay-
xoccmxyjv eyet. Suvajxtv must be understood with the correlative

expression two lines before, that the father's command oux
tysL to myupov ouSe Tavocyxoctov and here the reference in
both adjectives seems to be to constraint rather than logical
necessity. Much depends on the exact relation between the par-
ticipal phrase Aoyoc, wv etc. and the main sentence. At first this
relation seems to be explanatory and causal, but one is driven
in the end to take Aoyo? wv as an independent second assertion.

M. Aubenque: C'est tout ä fait mon avis.

M. Allan: M. Aubenque stated in the discussion that « Aristote

a dit precisement le contraire» (1180 b 1-5 evicryuEt... oE

7tocTptxoE Aoyot...). But here again I am inclined to insist on the

progressive nature of the reasoning and to defend Aristotle
against any charge of inconsistency. He did say the opposite on
a previous page, when explaining what might reasonably be said
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by the supporters of paternal education. But he did not leave

two opposite statements standing side by side

M. Aubenque: Je suis d'accord avec cette remarque. II s'agit
d'un developpement aporetique et j'aurais du dire: Aristote
developpe la these contraire.

M. Schaerer: M. Aubenque a demontre, avec finesse et
penetration, que, dans le Systeme d'Aristote, la loi est ä la fois ration-
nelle et contraignante, mais que le second caractere ne derive

pas du premier. D'oü l'impossibilite, dans cette perspective,
d'elaborer une theorie philosophique du gouvernement. Cette

conception de l'impuissance relative de la raison politique doit
etre rapprochee, ä mon sens, de certaines declarations centrales

par lesquelles le philosophe, tout en reconnaissant ä la pensee
(votjctl^) un caractere initial et un role necessaire, lui refuse l'effi-
cacite motrice: en elle-meme elle « ne meut rien». Pour qu'une
impulsion se manifeste au depart de l'acte moral, il faut que la

faculte desirante (opexTtxov) s'ajoute ä la pensee (De an. 432 b

26-433 a 6 et 22; Metaph. 0 1048 a 10; E. N. 1139 a 33-36 et b 34).

On sait que, chez Platon, c'est au contraire le facteur rationnel

qui detient la veritable puissance (Prot. 3 5 2 a-d): le legislateur
commencera done par convaincre; d'oü les fameux preambules
exhortatifs et demonstrates des Lois. La force n'interviendra

que si, par malheur, la persuasion demeure inoperante. L'auteur
des Dialogues reconnait done, contrairement ä Aristote, une effi-
cacite contraignante ä la rationalite de la loi; mais il admet,

comme Aristote, par un autre biais, que la mise en pratique exige
le recours ä un facteur d'ordre irrationnel; la raison, contraignante

en droit, ne l'est pas en fait.
M. Aubenque a oppose Aristote ä Isocrate. En relisant recem-

ment la Politique, j'ai ete frappe, au contraire, par une assez etroite

parente de leurs theories, au moins sur le plan pedagogique.
Comme Isocrate, Aristote reproche aux sophistes de vouloir
reduire l'art de l'education en recettes automatiquement
transmissibles; comme Isocrate, il accorde ä la «nature», e'est-a-dire

aux dispositions innees de l'eleve, la valeur d'une exigence pre-



118 DISCUSSION

miere et indispensable. Qu'en est-il alors de Platon L'auteur
des Dialogues semble occuper, a cet egard, une position interme-
diaire: il refuse de reduire l'education ä un ensemble de precedes

techniques, mais il ne refuse pas moins d'attribuer ä la nature

un role primordial dans l'acquisition du savoir. Je resumerais

l'opposition ainsi: pour Isocrate et, me semble-t-il, pour Aristote,
les donnees intellectuelles sont ambivalentes en elles-memes, et
il appartient ä la nature de les orienter favorablement; car la

nature tend au bien. Chez Platon, c'est la nature qui est une
donnee ambivalente, et c'est la raison qui intervient comme
facteur d'orientation. Mais il va de soi que de telles oppositions
demanderaient ä etre nuancees et completees.

Qu'en est-il de la pretendue «discontinuity» d'Aristote,
signalee par M. Aubenque Je crois qu'il s'agit la d'un trait de

caractere assez universellement repandu chez les Grecs: lä ou nous
subordonnons, ils ont l'habitude de juxtaposer. Qu'on pense
ä la tragedie oü l'on voit des theses opposees se confronter et

s'equilibrer avec un tel souci d'impartialite qu'il est parfois difficile,

aujourd'hui, de savoir qui a raison, d'Antigone ou de Creon,
de Clytemnestre ou d'Oreste, d'Apollon ou des Erinyes, d'Ulysse
ou de Neoptoleme, de Medee ou de Jason. Hegel en a tire une
theorie sur l'equivalence des forces en conflit. Chez Thucydide,
de meme, le pour et le contre nous sont presentes sous la forme
de discours alternatifs entre lesquels nos sympathies ont de la

peine ä se fixer. Les Dialogues de Platon constituent moins une

ceuvre unique savamment articulee, qu'un ensemble de facettes,

ou de perspectives distinctes, dont chacune s'affirme en tout
autonome. On s'est etonne, tout a l'heure, d'un jugement favorable

qu'Aristote porte sur Pericles, jugement qui tranche sur
d'autres declarations du philosophe. Platon fait bien pis: dans

le Gorgias (516 c) et dans le Menon (93 c), qui se suivent d'assez

pres, il porte sur l'eminent homme d'Etat deux appreciations
contraires. Expliquer cette inconsequence par un changement

d'opinion survenu dans l'intervalle ne mene ä rien. La verite,
c'est que, dans un cas, Platon denonce l'insuffisance d'une poli-
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tique fondee sur la seule opinion et, dans l'autre cas, reconnait

que, sur ce plan inferieur oü eile se situe, cette meme politique
a produit des effets remarquables. Autre exemple: l'oraison
funebre prononcee par Socrate dans le Menexene est-elle ironique
ou serieuse, plaisante ou grave On discute sans fin pour le

savoir. A mon avis, les deux opinions contiennent chacune leur

part de verite: en tant qu'eloge oratoire, ce discours n'est pas
serieux: il se situe au niveau de la rhetorique, fondee sur l'opi-
nion. Mais, une fois cette reserve faite et le genre admis, le meme
discours merite notre admiration. II en est de lui comme de la

politique de Pericles: tout depend du point de vue oü on se place

pour le juger. La souplesse et la discontinuity d'Aristote, l'aisance

avec laquelle il entre dans des perspectives opposees et semble les

faire siennes, tiennent ä ce procede de presentation, auquel on ne

saurait attribuer une importance assez grande dans l'interpre-
tation des ceuvres antiques.

M. Aubenque: Je remercie M. Schaerer de ses rapprochements
eclairants, qui confirment dans l'ensemble mon propos. Sa

premiere remarque me rappelle une autre definition de la loi, que
l'on trouve en III, 16, 1287 a 32: aveu ops^ewc; voü; 6 vopo;
etJTiv. Certes, Aristote veut dire dans le contexte de cette formule

que la loi, ä la difference du ßoccnÄeü;, est inaccessible ä la passion.
Mais cette definition peut aussi avoir pour consequence que la

loi n'est pas elle-meme motrice et qu'ii faut des hommes pour
l'appliquer, ou la faire appliquer.

Sur le probleme des rapports entre Aristote et Isocrate, j'ai
toujours ete etonne par 1'hostiLite reciproque que la tradition
leur attribue et qui parait d'ailleurs attestee par plusieurs textes,

notamment par le texte que je citais tout ä l'heure, 1181 a 14-17.
Car je suis plutot frappe, par ailleurs, par les emprunts d'Aristote
a Isocrate ou du moins a la tradition rhetorique qu'Isocrate
representait. Que l'on considere, par exemple, le personnage de

l'homme cultive, du Tts7tat.Seup.evoi;, dont Aristote parle le plus
souvent avec faveur (par ex., au debut du De partibus animalium).
Les passages, que j'evoquais tout ä l'heure, sur l'impossibilite
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d'atteindre ä une parfaite exactitude dans le domaine de la

politique et de l'ethique me paraissent aussi aller dans le sens d'lso-
crate. II y a chez Aristote une certaine rehabilitation de la SoE,oc

en face de l'e7«crTY)}i.7].

Sur le troisieme point, je suis egalement d'accord avec
M. Schaerer. A voir avec quelle conviction il arrive ä Aristote
de traiter le pour et le contre sur un probleme donne, on est

parfois tente de dire avec le choeur de la tragedie: e5 yap etpTj-roct

SotXw«;.

M. Bayonas: Pericles est tres vivement critiquö dans le Gorgias

(5161J, 519 a, 515 e). Mais il faut tenir compte de l'atmosphere
d'amertume dont ce dialogue est empreint et qui est sans doute
due ä la date de sa composition, proche de celle de la mort de

Socrate. Dans le Menon (99 c, 93 a, 94 b), Pericles est juge bien

plus equitablement. II possede l'öpÖT) So^a et peut done resoudre

avec succes les problemes pratiques, quoiqu'il ne possede pas la

science politique. Ne peut-on pas voir ici, comme dans la Repu-

blique (520 c-d) une des origines de la conception aristotelicienne
de la prudence

M. Aubenque: Certes, et je crois avoir cite certains de ces

textes et d'autres dans mon livre sur La prudence che% Aristote

(p. 24-25). Cela dit, la doctrine de la (ppov7)crt<; d,E. N. VI me

parait dirigee contre l'usage le plus courant chez Platon.
M. Gigon: Die Polemik gegen diejenigen, die nur das Nützliche

gelten lassen, geht wesentlich gegen die Sokratiker: Antis-
thenes (vgl. Xenophon, Mem.), Diogenes, Aristippos.

M. Aubenque: II me semble cependant qu'Isocrate est princi-
palement vise. Que l'on compare les lignes 1181 a 14-17 avec
Isocrate, Antidosis, 83.

M. Stark: Wenn Aristoteles sich auf die Physis beruft, so ist
das verschieden von den Hinweisen auf die Physis, die sich
Isokrates und die Redner allgemein gestatten. Sie verstehen sich

gern dazu, wenn eine exakte Begründung unbequem oder nicht
möglich ist; solche Bemerkungen haben nicht die Tiefe der
aristotelischen Physiskonzeption. An Isokrates störte — man
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vergleiche etwa den Areopagitikos — nicht zuletzt das politische
Theoretisieren, das er sich ohne die entsprechenden Vorstudien
und Forschungen, also ohne alle eigentliche Sachkunde gestattete,
wie jeder Piatonschüler empfand.

M. Aalders: Le jugement assez favorable sur Pericles dans

l'E.N., cite par M. Aubenque, est un peu surprenant au regard
du jugement assez severe qu'Aristote porte sur lui dans la Pol.

et, surtout, dans 1' 'A07t. On se demande d'oü vient ce jugement
favorable; est-ce qu'Aristote se conforme ici plus ou moins ä

l'opinion generale sur Pericles

M. Aubenque: Certainement. II se refere a l'opinion commune
(o'.opisQx, 1140 b 8) sur Pericles. Pericles intervient ici comme

type deja stylise par la tradition, peut-etre aussi par Thucydide.
II est aussi probable que cette rehabilitation de Pericles (Walzer

parle ä propos de ce texte d'une « rehabilitation des hommes

d'Etat») repond ä une intention anti-platonicienne.
M. Gigon: Ich habe nicht den Eindruck, dass in E.N. 1140 b

7 ff. Perikles besonders hoch geschätzt wird.
M. Aubenque: Dire de quelqu'un qu'il est capable de discerner

ce qui est bon pour les hommes (t<x toic, <xv0pco7tot<; [äya0a]
SüvavToci Oewpetv, 1140 b 9) me parait pourtant un eloge,

surtout si l'on se rappelle qu'Aristote a critique la notion pla-
tonicienne d'un Bien en soi. Le sens general du passage est de

montrer que la cppovvjffi^, meme entendue dans ce sens (et non au

sens platonicien), est une vertu (SfjAov ouv oti äpSTtj tic; ecttI xal
oü xzyy/j 1140 b 24-25). Dans la suite du meme livre VI, Aristote
montrera que la prudence ne va pas sans vertu morale (1144 a 27,

36), sans quoi elle ne se distinguerait pas de la Ssivottjc; ou meme
de la 7tavoupyi«.

M. Weil: Les rapports d'Anaxagore et Pericles, qui sont bien

connus, peuvent relier les textes cites. Et cette « prudence» de

Pericles est bien la qualite qui ressort de l'expose fait par Thucydide,

au livre II de son histoire.
En marge des observations de M. Schaerer, on remarquera

que les trois termes que M. Aubenque a denombres ä la fin de

9
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l'jE.N. — nature, Xoyop, pratique — correspondent aux elements

qu'Isocrate enumere dans le discours Sur l'Echange. II se peut
que ceci reprenne un schema beaucoup plus ancien, mais la

rencontre est curieuse, dans un texte qui vise l'enseignement d'lso-
crate.

M. Gigon: In E.N. 1179 b 20-31 schimmert dasselbe Schema

der Ursprünge der dpsirr) durch wie in E. E. 1214 a cpüaip —
SiSayr)— pieXer/] (^öop)— 0e6<;— Die ersten drei Glieder
dieses Schemas sind schon im V. Jh. bekannt, können also zur
Konfrontation des Aristoteles mit Isokrates nicht verwendet
werden.

M. Allan: M. Aubenque made the observation that the issue

between public and private education is never clearly decided.

Yes, but this problem is perhaps not raised here for its own sake,

but at a time when Aristotle already has his eye upon the transition

to the Politics which he purposes to make. As I see it, the
need for legislation comes into the foreground and overshadows
the dispute about the method of education. Each method, Aristotle

says, has some points in its favour. After stating a clear
preference for public education, he concludes that, whichever way
the dispute is decided, one will need to formulate general
principles about character-formation and take action on the basis

of them.
The triad cpuact, e0ei, SiSayyj occurs or is implied, if I am

not mistaken, in the speech made by Protagoras in Plato's
dialogue of that name (323 d). This might be the immediate source
of what Aristotle says both here and in E.E. 1248 b 3.

Returning to a point made by others, I would wish to associate

myself with M. Gigon in his caution regarding the mention
of Pericles as cppovipoc;, in book VI. Surely Aristotle merely
wants to discover how the adjectives (ppovipoi; and aocpoc; are in
fact commonly employed. He does this because he regards it
as a duty of the philosopher to conform to prevailing usages

clarifying it where necessary. The first person plural « we, i.e. all

Athenians, or all Greeks, think, or say», is significant.
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M. Aubenque: Certes, mais il est egalement significatif qu'Aris-
tote attache de l'importance au sens populaire du mot, que
Piaton avait neglige. D'autrepart, il nefautpas oublier qu'Aristote,
dans des textes anterieurs, avait cite comme exemples de (pp6vr)cit<;

Pythagore, Parmenide et Anaxagore (Protreptique, fr. 5 b W.;
11 W.; E. E. I, 4, 1215 b 1-8; 5, 1216 a 11). Id, lorsqu'il dira

un peu plus loin qu'Anaxagore et Thaies sont dits orjcpoi, cpp6-

vipot 8' ou (1141 b 4-5), on ne peut manquer de constater qu'il
abandonne, au profit de l'usage populaire, l'usage platonicien
de cppov7]cn.<;. Et il ne faut pas oublier que tout ce passage est

consacre ä la valorisation de la cppoV7)tk; au sens populaire.
M. Gignn: Es ist kein Zweifel, dass in E.N. VI die aocpia des

Thaies und Anaxagoras weit höher steht als die tppovrjcn? des

Perikles.

M. Aubenque: C'est une question de point de vue. Aristote
ne proteste pas en rapportant l'opinion populaire (qu'illustre
l'anecdote du Theetete 174 a, sur Thaies, et que ne parvient pas
ä infirmer l'anecdote de Pol., I, 1259 a 6 ss., sur le meme Thaies)
selon laquelle ces personnages savent des choses extraordinaires

et quasi divines, mais ignorent ce qui est utile, « parce qu'ils ne
recherchent pas les biens humains» (1141 b 7-8). La solution est
donnee par Aristote lui-meme: «II serait absurde de considerer

que la politique ou la phronesis sont ce qui a le plus de valeur, si

du moins l'homme n'est pas ce qu'il y a de meilleur dans le

monde» (1141 a 20-22). Certes, l'homme n'est pas ce qu'il y a

de meilleur; mais, s'agissant des affaires humaines, la politique
et la phronesis ont au moins autant de prix qu'une sagesse trop
haute et sans utilite pratique.
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